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REMARQUES GENERALES 

Au cours de la 1ère année, les étudiant-e-s (E) effectuent un stage équivalent à 25 journées complètes 

d’enseignement à 100% dans l’enseignement primaire, sous la responsabilité d’un-e enseignant-e 

mandaté- e par le Département de Pédagogie Spécialisée (DPS). Le stage est organisé de la manière 

suivante : cinq semaines-blocs à l’intersemestre de janvier (temps de réalisation habituel). Tout 

changement à cette organisation doit recevoir l’aval du DPS.  

§ Pour les E effectuant leur formation à temps partiel, il est possible d’effectuer les 25 jours de stage 

de la manière suivante : 2 jours par semaine durant l’intersemestre de janvier-février (un après-midi 

n’équivaut pas à une matinée), suivi d’un jour par semaine durant le semestre de printemps (temps 

de réalisation supplémentaire à condition d’un minimum de 4 à 6 étudiants).  

§ Le-la maître-sse de stage (MStage) doit être titulaire d’un diplôme de l’enseignement reconnu et 

être au bénéfice d’au moins 2 ans de pratique dans l’enseignement. Les MStages font l’objet d’un 

contrat avec le DPS et sont mis au courant des objectifs visés par la formation pratique. La journée 

de stage est rémunérée à 60.- par jour. 

§ L’E choisit son lieu de stage en respectant les « Procédures pour l’organisation de la formation 

pratique ». En cas de non-respect de la procédure, le DPS se réserve le droit de ne pas établir de 

contrat et d’annuler la proposition de stage de l’E. 

§ Une fois le contrat établi entre le MStage et le DPS, l’exmatriculation de l’E induit un échec de stage 

si celui- ci n’est pas terminé. 

§ Une interruption de stage sans accord préalable du DPS induit un échec de stage. 

§ Les remplacements ne sont pas reconnus comme unités de stage. De plus, le stage ne peut pas être 

accompli lors de jours de cours académiques. Il doit s’effectuer en situation scolaire, 

l’accomplissement partiel sous forme de camp ou de semaine verte n’est pas admis. 

§ Le stage s’effectue en Suisse romande ou au Tessin. 

§ Les absences doivent être justifiées, puis remplacées. Un accord sur ce point doit être trouvé avec 

le-la MStage et le-la superviseur-e en sera informé-e. Lors d’une absence prolongée, le stage doit 

être poursuivi dans le même lieu en fonction du nombre de jours exigés et du nombre de jours déjà 

effectués. Si cette exigence ne peut être maintenue, le DPS se réserve le droit d’orienter l’E sur un 

lieu de stage de remplacement. 

§ Une visite et/ou une réunion réseau peut être demandée à tout moment par l’E, le-la MStage ou le-

la superviseur-e. 
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L’unité de stage qui n’a pas été validée devra être répétée dans son ensemble. 

REMARQUES LIEES A L’ORGANISATION DES STAGES LORS DE LA FORMATION A TEMPS 

PARTIEL 

§ Un minimum d’un jour de stage par semaine est exigé durant le semestre.  

§ Le stage doit se dérouler sur un seul semestre et doit finir au plus tard début juin. 

§ La proposition de tout aménagement doit recevoir l’aval du-de la Mstage.  

OBJECTIFS DU STAGE 

BUTS DU STAGE CONCERNANT LA CLASSE 

§ Prendre connaissance du milieu scolaire ordinaire. 

§ Se familiariser avec la prise en charge d’une classe. 

§ Consulter les programmes scolaires et les moyens d’enseignement. 

§ Expérimenter les moyens didactiques dans différentes interventions. 

§ Elaborer quelques leçons puis, progressivement structurer le programme d’une journée. 

§ Prendre connaissance des activités quotidiennes de l’enseignement (journal de classe, remise de 

devoirs, récréations, réunions de parents...). 

§ Echanger et discuter avec les professionnels de l’enseignement ordinaire. 

BUTS DU STAGE CONCERNANT L’E 

§ Définir des objectifs généraux, intermédiaires et spécifiques pour la classe dans des domaines 

précis. 

§ Préparer des activités porteuses de sens pour les élèves. 

§ S’assurer de la cohérence entre le projet d’intervention et l’intervention effective. 

§ Préparer différentes activités et le matériel requis par ces interventions. 

§ Se familiariser aux trois temps d’apprentissage, à savoir mise en projet, actualisation et synthèse 

métacognitive selon les théories d’apprentissage actuelles. 

§ Développer des compétences relationnelles adéquates avec les élèves (gestion du groupe, de la 

discipline, des éventuels troubles du comportement, etc.). 

§ Prendre conscience de : 

§ ses comportements, ses attitudes et sa manière d'être avec les apprenant-e-s 
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§ sa manière de transmettre le contenu 

§ sa capacité à établir une leçon et à la structurer par étapes. 

§ Auto-évaluations pertinentes et, en fonction de celles-ci, remises en question et réajustements de 

l'attitude pédagogique. 

§ Définition en début et en cours de stage des objectifs personnels à atteindre (attitudes de l’E) et des 

moyens à mettre en œuvre pour les réaliser. 

RÔLES DE L’E 

§ L’E est tenu-e d’être présent-e en classe pour toute la durée de la période. Après quelques jours 

d’observation, il lui est demandé de prendre en charge la classe de manière active. 

§ Il-elle est tenu-e de s’impliquer dans la classe au même titre que s’il-elle en était le-la titulaire. 

§ L’E doit arriver avant le début de l’école et avoir son matériel prêt lorsque les élèves arrivent en 

classe.  

§ L’E doit trouver suffisamment de temps après les heures de classe pour les discussions avec le-la 

MStage et faire preuve de disponibilité et d’ouverture. 

§ L’E doit être capable, en fin de stage, de prendre en charge une classe du même type. Cette période 

est une occasion précieuse de formation personnelle ; le-la MStage est donc en droit d'attendre 

de la personne en formation disponibilité et engagement, ainsi que qualité de travail. 

RÔLES DU-DE LA MSTAGE 

Le-la MStage a la responsabilité du suivi de la formation pratique. 

Ses tâches sont les suivantes :  

§ durant les premiers jours, aménagement de temps d’observation de sa pratique pour que l’E 

puisse comprendre le fonctionnement de la classe et la manière d’enseigner 

§ intégration rapide de l’E dans la classe, indications concernant le niveau des élèves, leurs 

difficultés, les objectifs visés pour chacun  

§ durant ce travail d’observation, intégration progressive de l’E aux activités de la classe (gestion 

de l’accueil, soutien aux élèves) – puis prise en charge de toute la classe 

§ après 3 à 5 jours, travail par objectifs sur les attitudes relationnelles et pédagogiques de l’E en 

fonction de la Grille d’observation (soutien à l’édification des projets pédagogiques) 
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§ présence active durant la période de stage 

§ temps fréquents et réguliers d’observation de la prise en charge par l’E, puis discussions 

critiques sur ses attitudes pédagogiques et le déroulement des différentes activités - dans le but 

d’établir des objectifs et d’envisager une progression de l’E  

§ exigences quant à la qualité des préparations des activités (préparation écrite, adaptation au 

niveau des apprenant-e-s, élaboration de matériel nouveau et ajusté à l’apprenant-e, 

créativité…) 

§ compétences requises pour estimer aussi bien la qualité de l’investissement de l’E que celle de 

son attitude pédagogique ; un comportement non professionnel, un manque de sérieux ou un 

problème quelconque rencontré dans le travail doit être signalé au plus tôt au-à la superviseur-

e, et ceci, durant la période de stage 

§ compléter le questionnaire en ligne (évaluation initiale du stage) après cinq à huit jours de stage. 

MÉTHODE DE TRAVAIL 

Dans le but d'établir une cohérence de travail entre les différentes unités de pratique, il est 

expressément demandé à l’E et au-à la MStage d'accomplir une progression et un travail par objectifs. 

UTILISATION DE LA GRILLE D’OBSERVATION : TRAVAIL PAR OBJECTIFS 

Il est demandé au-à la MStage d’observer régulièrement l’E durant les activités qu’il-elle mène avec les 

élèves avec, comme base d’évaluation, la Grille d’observation. Un tel document, même s’il n’est pas 

exhaustif, représente un outil de travail plus objectif et systématique qu’une observation fondée sur le 

seul vécu de l’enseignant-e. Il permet d’évaluer les comportements de l’E, en réduisant le risque 

d’omettre des attitudes essentielles à l’enseignement spécialisé. 

Cet outil est utilisé par les superviseur-e-s, les MStages et les E durant les périodes académiques de 

formation pratique. Les E sont donc habitué-e-s à son utilisation. L’application dans les unités pratiques 

de cette méthode de travail donne une cohérence à l’ensemble de la formation. 

Après observation de la situation d’enseignement, le-la MStage et l’E se réunissent pour une évaluation 

critique commune, toujours en référence à la Grille d’observation annexée et explicitée à la fin du 

fascicule. Sur la base de cette discussion, ils-elles fixeront ensemble des objectifs concernant les 

attitudes à développer chez l’E. Ces objectifs doivent faire l'objet d'un travail systématique de l’E durant 

les activités menées avec les élèves. Il requiert de la part de l’E : 

§ lors de la préparation de l’activité : le choix d'une attitude que l’E doit modifier ou développer en 
fonction de lui-même ou d'elle-même 



5 

§ durant l’activité : le travail systématique et conscient de l’objectif choisi (attitude de l’E, tout au 

long de l'activité) 

§ après l’activité : l’auto-évaluation de l’E concernant l’objectif visé et l’évaluation (après 

observation) de la part du-de la MStage. 

Après l’acquisition du comportement voulu, de nouveaux objectifs seront établis à l’aide de la Grille 

d’observation. Ce travail par objectifs est la base d'une progression consciente de la personne en 

formation et de sa capacité d'auto-évaluation. A la fin du stage, le-la MStage complète la Grille 

d’observation du rapport de stage et la transmet au-à la superviseur-e après avoir informé l’E de son 

contenu. Il appartient au DPS de valider ou non l’unité de stage.  

SECRET PROFESSIONNEL 

L’E est tenu-e de garder le secret de fonction. Toutes les informations confiées à l’E, durant le stage ou 

les séminaires d’analyse de pratique, doivent être traitées de façon strictement confidentielle et ne 

peuvent être transmises qu’avec l’accord des personnes intéressées. 

Dans le cas de l’utilisation d’informations obtenues durant le stage pour l’exercice de sa fonction ou la 

rédaction éventuelle d’un document, l’E doit obtenir l’accord préalable de toutes les personnes 

concernées. Il-elle veillera à conserver l’anonymat des personnes intéressées. 

Les enregistrements vidéo servant de support d’analyse de la pratique, ne doivent en aucun cas être 

utilisés dans un autre cadre. Chaque E se renseignera auprès de son institution ou école sur les 

modalités du secret professionnel et demandera l'autorisation de filmer une leçon d'enseignement aux 

parents de l'élève ou des élèves (cf document autorisation de filmer). 

SEMINAIRES D’ANALYSE DE PRATIQUE (SAP) 

Durant le stage, un-e superviseur-e mandaté-e par le DPS supervise l’E dans sa pratique. Cette 

supervision est assurée par des Séminaires d’Analyse de Pratique (SAP). Ces derniers font partie 

intégrante de la formation et sont obligatoires. 

Durant ces rencontres, une observation systématique des comportements pédagogiques de l’E ainsi 

qu’une analyse de ses pratiques (par vidéo et/ou visite si besoin) sont menées avec le-la superviseur-e 

et avec les E participant au même séminaire. Les visites de stage sont filmées et font office de vidéo. 

L’E est encouragé à se filmer pour chacune des leçons d’enseignement-apprentissage. 
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Pour satisfaire aux exigences de l’unité de stage, l’E doit déposer sur BigData au moins un 

enregistrement vidéo présentant une leçon d’enseignement (apprentissage) dans le contexte 

d’encadrement réel de la classe. L’E doit réaliser au minimum 2 à 3 projets pédagogiques basés sur des 

objectifs issus des plans d’étude officiels. Un projet pédagogique doit être constitué au minimum de 6 

leçons d’apprentissage fondées sur des objectifs spécifiques différents. L’étudiant-e dépose un 

enregistrement vidéo durant les 10 premiers jours de stage sur BigData à la date indiquée par le DPS. 

En cas de besoin, le-la superviseur-e peut demander une ou plusieurs vidéo-s supplémentaire-s (sur le 

même projet ou sur le 2ème ou 3ème projet réalisé) et/ou effectuer une ou plusieurs visite-s de stage qui 

doivent contenir les remédiations attendues. 

Pour les regroupements, l’E fournit au-à la superviseur-e : 

§ au moins un enregistrement vidéo et les autorisations de filmer 

§ une présentation écrite de la classe, du profil des apprenant-e-s et du projet global dans lequel 

s’inscrit la leçon 

§ des exemples d’évaluations diagnostiques et finales complétées par les élèves et une synthèse 

de leurs résultats 

§ les évaluations initiales et finales de la leçon complétées par les élèves 

§ une photo de la mise en projet et des différentes activités proposées aux élèves 

§ une préparation écrite (dactylographiée) contenant une analyse à priori des activités proposées 

dans la leçon 

§ une auto-évaluation (dactylographiée et minutée), précise et étayée sur la base de la Grille 

d’observation (minimum 8 pages) 

§ la preuve de la double inscription au stage et à l’examen du stage 

§ la déclaration de déontologie (cf guide de rédaction des travaux écrits) 

§ une leçon filmée de 30 à 45 minutes et sans aucune coupure (une marge de plus ou moins 5 

minutes est autorisée). Si la vidéo dépasse 50 minutes, elle ne sera pas acceptée. Si la durée 

attentionnelle d’un élève est moindre, deux leçons complètes filmées d’une quinzaine de 

minutes sur le même projet doivent être déposées 

§ la qualité de la leçon filmée doit répondre aux critères formels suivants : qualité visuelle (E et 

élève-s visibles et dans le champ de la caméra), qualité sonore (E et élève-s audibles). 

Le dossier complet doit contenir au maximum 50 pages (sans les annexes). 
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Ces différents éléments doivent être déposés sur le serveur sécurisé /BigData, dans les délais impartis. 

La leçon filmée (et les documents l’accompagnant) déposée hors délai ne sera pas prise en considération 

et prolongera la durée de la formation. 

CRITÈRES DE VALIDATION  

A la fin de cette unité pratique, le-la MStage fait parvenir au DPS le Rapport de stage en complétant la 

partie qui le concerne. L’unité de stage est validée si les conditions suivantes sont remplies : 

§ une durée du stage conforme aux prescriptions 

§ une évaluation positive du-de la MStage 

§ une évaluation positive du-de la superviseur-e portant : 

o sur la présentation d’une-des leçons d’apprentissage correspondant aux attentes de 

l’unité de stage  

o sur la participation active et constructive aux SAP  

o sur les capacités de réflexion et d’analyse de pratique correspondant aux attentes de 

l’unité de stage. 

CRITÈRES D’ECHEC  

§ Si l’une des conditions citées ci-dessus n’est pas remplie, le stage n’est pas validé. 

§ Se référer au règlement et plan d’études pour l’obtention du Master of Arts en pédagogie 

spécialisée – Enseignement Spécialisé. 
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